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La prime exceptionnelle de pouvoir d'achat

La prime exceptionnelle de pouvoir d'achat a été reconduite pour 2020 avec de
nouvelles conditions. Ces dernières ont été revues par l'ordonnance issue de la loi
d'urgence, compte tenu du contexte lié au coronavirus.

Retour sur les nouvelles modalités de versement et de modulation de la prime dans sa
version post ordonnance.

Plus d'infos  sur www.andrh.fr

nouveautés de l'ordonnance
Report de la date limite de versement au
31/08/2020
Augmentation du plafond à 2 000€ en cas de
signature d'un accord d'intéressement
Suppression de l'obligation de mettre en place
un accord d'intéressement
Modulation possible en fonction des conditions
de travailL'essentiel

Un régime fiscal et social de faveur

Prime
exceptionnelle
collective

Exonérée
de cotisations sociales
et d'impôt sur le revenu

Date de limite
de versement

31
Août

1 000 € MAX
2 000 € max si accord
d'intéressement

Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020

Critères de modulation
À préciser dans l'accord collectif ou la DUE

salariés
dont la rémunération
est inférieure
à 3 SMIC

Pour rappel, la prime ne doit pas se substituer à
un élément de rémunération obligatoire en vertu
de règles légales, conventionnelles ou d'usage.

Rémunération, classification, durée contractuelle du
travail en cas de temps partiel, présence effective sur
l’année écoulée (avec assimilation à une durée de
présence effective de certains congés comme le congé
de maternité, de paternité, le congé parental, etc.)...

Critères déjà admis

Les conditions de travail
liées à l'épidémie de covid-19

Nouveau critère

La prime exceptionnelle de pouvoir d'achat peut être versée
aux salariés liés à l’entreprise par un contrat de travail, aux
intérimaires mis à disposition de l’entreprise utilisatrice ou
aux agents publics relevant de l’établissement public,
présents, à la date de son versement.

Qui peut bénéficier de la prime ? Mise en place
Au choix pour l'employeur

Accord collectif
de groupe ou
d'entreprise
DS / CSE / ratifié au 2/3
du personnel

Ou

Décision unilatérale
de l'employeur
après information du CSE ou
aux salariés par tout moyen en
l'absence de CSE

Mémo ANDRH "Maintenir le dialogue social"

Pour aller plus loin

https://www.andrh.fr/actualites/950/assurance-chomage-ce-qui-change-pour-les-demissionnaires-au-01-11-2019
https://fr-fr.facebook.com/ANDRH-409793459615/
https://twitter.com/ANDRH_Officiel
https://fr.linkedin.com/company/andrh
https://www.youtube.com/c/ANDRH_OFFICIEL
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776879&categorieLien=id
https://www.andrh.fr/actualites/1043/covid-19-maintenir-le-dialogue-social-memo-andrh

